
 
Projet d’un lieu d’enfouissement sanitaire                                        
à St-Cyrille-de-Lessard 
 
 
 Monsieur le président, 
 
 Permettez moi de  me présenter, je me nomme Dany Caron, technicien en 
maintenance industriel  oeuvrant depuis dix ans dans le domaine des camions spécialisés 
dans la collecte de matières résiduelles .Je vis en ville mais aussitôt que j’en ai la chance, 
je m’évade en campagne là ou  règne une ambiance paradisiaque, la nature quoi. 
 
 Étant jeune j’ai passé tout mes étés à moins de 3 Km de l’endroit ou des dirigeants 
veulent implanter un site d’enfouissement sanitaire; plus communément appelé une 
‘’dump’’ avec tout les bonus qui viennent avec, la vermine, les rats du ciel, pollution 
sonore, pollution des sols environnants et par le fait même de la nappe phréatique qui ne 
se trouve qu’a quelque pied sous le sol. Donc pollution de notre source de vie, L’EAU 
.Vous serrez donc à même de constater que je désapprouve totalement ce projet et je vous 
en expose en résumé les raisons. 
 
 Je travail dans un domaine connexe au projet présenté et je suis en mesure de vous 
dire à quel point la vue de tels sites me désole, que ce soit ici au Canada ou aux Etats-
Unis .J’en ai vu des horreurs environnementales de mes propres yeux, tel un site 
d’enfouissement à Terre-neuve ou l’on enterre les vidanges dans une vallée en bordure de 
la mer. Je me passe de tout commentaire pour ceux de nos voisins desquels nous n’avons 
nuls exemples à prendre.  Alors vous comprendrez mon inquiétude face à l’implantation 
d’une telle machine à polluer. On ne cesse de nous dire qu’il n’ y a aucun problème à 
l’établissement d’un tel site vu la technologie de pointe d’aujourd’hui, mais l’on sait tous 
qu’elle  n’est pas infaillible, je gagne ma vie à réparer des machines qui sont à la fine 
pointe de la technologie. Nous savons tous que des bris inattendus surviennent .Qui de 
tous les promoteurs sont prêt à garantir à 100% qu’il n’y aura pas de problème pour les 
cinquante ans à venir? Ce sera nous qui devrons vivre avec les conséquences de tels 
décisions et c’est pour ça que je suis contre ce projet insensé voir même stupide .Voyons 
donc, allier prise d’eau potable et rejet de lixiviation sur un même cour d’eau c’est de la 
démesure, c’est irrationnel! 
  
 Depuis que je suis tout petit que je bois de cette eau qui est d’une qualité 
indiscutable. Une rivière vierge, c’est ce que le projet peut détruire. La rivière nous fait 
bien sentir depuis les dix dernières années qu’elle souffre des opérations forestières faites 
à outrances dans le passé. On voit des crues record jamais vues, la nature ce déchaîne le 
printemps et aux fortes pluies, puis l’été la sécheresse, plus rien ne coule pendant plus 
d’un mois. Certains spécialistes vous diront qu’il s’agit là d’exceptions tous les 25 ans, 
mais nous savons tous que c’est plutôt la triste réalité d’aujourd’hui et ça empire à chaque 
année. 
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C’est en voyant le genre de décisions que des notables qui possèdent des diplômes 
Prennent que l’on fini par croire que l’humain court à sa perte. Inacceptable d’implanter 
un site de rejet de matières toxiques en amont d’une rivière qui a déjà son lot de 
souffrances résultant des pires décisions du passé. Qui sont donc ces gens pour nous faire 
croire à 100% qu’il n’y a aucun risque pour la qualité de NOTRE eau? Qui de ceux qui 
représentent les différentes couches du gouvernement et des ministères qui étaient présent 
aux audiences publiques boiront de cette eau jours après jours. 
 
 Il ne s’agit pas d’un simple projet sur papier pour lequel on doit s’empresser de 
trouver un emplacement parce que des décideurs ont mal gérés l’affaire, il s’agit plutôt de 
la survie d’un cours d’eau et d’une région ou la qualité de vie perdure depuis longtemps. 
Briser tout ceci en augmentant le flot routier ,le bruit généré par le site ,l’odeur dégagé 
,l’augmentation des gaz à effets de serre et le plus néfaste la pollution de la nappe 
phréatique. 
 
 Y’a-t-il assez d’argent en jeu pour faire modifier un zonage gouvernemental qui 
interdit l’implantation d’une telle installation? J’ose croire le contraire. De toute façon 
pas besoin d’avoir la tête à Papineau pour voir l’immense conflit d’intérêt qui règne au 
coeur même de ce projet. Et je dis bien projet , car je souhaite de tout cœur qu’il ne soit 
jamais réalisé laissant ainsi voir aux dirigeants que l’ écartement du projet 
d’agrandissement du site de l’Anse à Gilles fût effectué trop hâtivement et devrait de tout 
évidence être revue. Après tout c’est une question politique comme l’a dit Luc Caron. 
 
 Il n’y a pas que l’argent dans la vie, il y a la SANTÉ, sans elle il n’y a rien!Je 
termine en vous disant que l’eau est à la source de toute vie sur terre. Nous sommes 
choyé de vivre dans un pays ou l’eau douce est en abondance, prenons donc soin de cette 
richesse naturel et n’allons pas de l’avant dans ce projet ,il est déraisonnable d’y croire 
.Je ne laisserai personne polluer l’eau et la région pour laquelle je suis voué a en  être 
l’héritier sans rien dire ,c’est pourquoi M.le président je m’engage à tenir pour 
responsable la Régie de toute forme de préjudices qu’elle engendrera si un tel site devait 
malheureusement voir le jour en amont des terres qui nous appartiennent .Soyez assuré 
que nous prendrons toutes les mesures nécessaires . 
 
 La loi de Murphy : si une situation fâcheuse est probable, alors cette situation 
arrivera défiant toute loi de la probabilité. Cessons de jouer à Dieu et protégeons notre 
planète du mieux qu’on peut .Elle a peine à survivre à notre train de vie .Nous nous en 
porterons tous mieux, de toutes façons mère nature à tôt fait de nous remettre à notre 
place. 
 
 En terminant, je vous remercie de laisser place à de telles audiences publics et par 
le fait même de nous permettre d’exposer nos opinions. Je m’excuse de faire le dépôt de 
mon mémoire à une date si tardive, bien que j’aurais finalement voulu vous le lire en 



personne en audience publique, j’ai dû quitté pour le travail en Europe .Malgré tout il est 
très important pour moi d’émettre mon opinion face au projet .De cette façon je ne me  
dirai pas dans le futur ; j’aurais donc dû!Espérant le tout conforme ,veuillez M.le 
président agrée de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
À Lévis le 2 Mai 2005              
  
 
 
Dany Caron 


